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Réunion du Comité Sportif du 28 mars 2006. 

 

 

 

Présents : Guy HALLET, Pieter AARTS, Jacques CUSTINE et Henri BEUGNIER 

(secrétaire) 

Excusés : Joseph ROPELATO, Jacques DANTHINE. 

Absent : Antoine DUMONT 

 

1. Utilisation de voiturettes lors des compétitions. 

Nous continuerons à partir par groupes de trois dans la mesure du possible, ce qui implique 

que ceux qui désirent utiliser une voiturette se manifestent à l’avance auprès du Capitaine qui 

groupera ceux-ci par deux. (S’ils sont en nombre pair) 

Remarques : le Capitaine essayera de les contenter dans la mesure du possible. Il est probable 

aussi que les utilisateurs de voiturettes se retrouvent souvent ensembles.  

 

2. Passage en revue des différents points du PV du 14 février. 

 

- Programme des compétitions : rien de neuf, le Capitaine a pris contact avec les responsables 

de Golf.be pour organiser les départs le 9/4. 

 

- Interclubs : le tournoi pré qualificatif a eu lieu dimanche passé ; cela a donné quelques 

indications et Pieter qui annonce que le tournoi amical du 17/4 entrera également en ligne de 

compte pour établir les équipes d’interclubs. 

 

- Impression des cartes de score : Pieter est maintenant en mesure de faire ce travail aussi et il 

a suivi la formation informatique de My Golf. 

Pour le tournoi du Rotary, le Secrétaire prévient Vincent CARLISI que le Capitaine 

imprimera gracieusement les cartes moyennant un petit geste en faveur d’un prochain tournoi 

de l’ASBL. Il attend la liste des inscrits avant le 28/4. 

  

- La remise des prix de la Winter Cup avec repas s’est déroulée dans une très bonne 

ambiance.  

Tous les compétiteurs se sont montrés satisfaits de l’organisation de cette épreuve hivernale. 

 

- Juniors et débutants : deux juniors (Johan PAULISSEN et Maxime GUILLAUME) 

participeront au tournoi de Louvain-la-Neuve le 14 avril.  

Sur les 15 juniors inscrits au club, 1 est trop âgé et 8 ont un handicap supérieur à 36 (soit 45  

ou 54),  Henri en a donc contacté 6, deux se sont inscrits, deux sont en voyages scolaires, et 

les deux derniers n’ont pas répondu. Ils seront contactés à nouveau. 

Le but étant de former une équipe pour des compétitions amicales avec d’autres clubs. 

Une invitation pour les rassembler sera lancée. Les joueurs débutants seront aussi invités. 



Cela se fera à l’occasion des séances d’initiation gratuites prévues les 22/4, 7/5, 13/5, 28/5, 

3/6 et 11/6 de 13h00 à 14h30. 

Après 14h30, les débutants (juniors ou autres, en deux groupes) pourront profiter de 

l’occasion soit pour suivre une formation théorique et répondre au questionnaire soit pour 

passer la dernière épreuve du brevet.   

 

- Prix pour les compétitions : pour s’aligner sur l’EGA Handicap System, nous retiendrons 

trois catégories de prix  - de   0 à 18.4 (Catégorie 1,2,3 de EGA handicap System) 

                                   de 18.5 à 26.4 ( Catégorie 4) 

                                et de 26.5 à 36. (Catégorie 5) 

A notre connaissance, la compétition organisée par Golf.be échappe à cette règle ; c’est peut-

être aussi le cas de certaines autres compétitions qui ne sont pas organisées par l’ASBL.                

  

- Terrain : Jacques est intervenu afin qu’une aire d’approche soit aménagée près du bunker à 

droite du putting green. Il nous fait part d’un projet de plantations colorées. 

 

 

3. Suivi des handicaps. 

La Belgique suit l’EGA Handicap System, par conséquent notre club aussi ! 

Le règlement actuel prévoit diverses obligations dans le chef du joueur. 

Pour les handicaps supérieurs à 4.5, l’autorité est son home club. 

L’article 14.8 dit : le joueur doit rentrer au moins quatre « Qualifying Scores » au cour de 

l’année de handicap. 

L’article 24.3 ajoute : à défaut (d’avoir rentré ces quatre scores) selon les circonstances, le 

Comité des handicaps peut déchoir le joueur de son EGA Exact Handicap. 

En tout état de cause, si un joueur ne satisfait pas à cette condition, le club examinera le cas et 

décidera d’un ajustement en plus ou en moins de son handicap. 

Cette tâche sera confiée à un comité de trois personnes désignées par le conseil 

d’administration de l’Asbl. Les membres seront avertis de ces dispositions.(GH) 

 

4. Communications aux membres dépourvus d’e mail. 

Des calendriers des compétitions seront imprimés et mis à leur disposition au secrétariat.(PA° 

Les PV ne resteront plus uniquement sur le site et seront affichés aux valves, ainsi que les 

documents qu’ils ne sauraient consulter. (HB) 

 

5. Trous surélevés. 

On constate, de visu, que certains trous forment un léger dôme. Nous demandons 

l’aplatissement de ceux-ci dès que possible.(JC) 

 

6. Tenue des joueurs en interclubs. 

Un pantalon de couleur bleu marine s’accorde mieux au polo jaune et un pull bleu marine 

complète la tenue. Les joueurs d’interclubs peuvent être subventionnés par l’ASBL à raison 

de 50 % (Voir le Capitaine) 

 

 

A noter dans votre agenda : 

La date de la prochaine réunion est fixée au lundi 8 mai 2006 à 16h30. 

 

 

Le secrétaire du Comité Sportif :    Henri BEUGNIER.   


